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Chambre des Ilepréseutarus. 
==========c--================.r - -- - 

SÉANCE ou 10 AouT 1880. 

Convention conclue, le 26 juin l 880, entre la Belgit1ue et l'l~spagne, relative à la 
11ropriétê artistique et littéraire. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MESSIEURS, 

La convention conclue le 50 avril ·t8n9, entre la Belgique et l'Espagne, 
pour la garantie réciproque de la propriété artistique et littéraire, a été 
dénoncée par le cabinet de Madrid, le 50 janvier f 879. Elle devait cesser de 
produire ses effets au 50 janvier 1880; toutefois, à cette date. les bases d'un 
nouvel accord n'ayant pu être arrêtées, le Gouvernement espagnol nous 
proposa de proroger la convention de 18~9 jusqu'au 51 juillet 1880. 

Le Gouvernement du Roi accueillit cette ouverture et signa la déclaration 
du 17 janvier dernier, qui obtint l'assentiment des Chambres. 

Depuis lors, les négociations se sont poursuivies et ont abouti à la couven 
tion que, d'après les ordres du Roi, j'ai l'honneur de soumettre à vos déli 
bérations. 

La nouvelle convention supprime les formalités du dépôt et de l'enregis 
trement qui étaient obligatoires d'après la convention du 50 avril 1809. 
Il serait superflu d'insister sur l'utilité de cette simplification qui répond 

aux vœux les plus légitimes. 
Il suffira, à l'avenir, aux auteurs ou à leurs représentants d'avoir établi 

leur droit de propriété dans l'un des deux pays pour être admis à le reven 
diquer dans l'autre. 

Les formalités du dépôt et de l'enregistrement ont été supprimées, il y a 
dix ans déjà, dans la convention littéraire franco-belge ; les conventions de 
la même espèce que nous avons conclues avec les Pays-Bas et la Russie ne 
stipulent, au sujet de cette double mesure. aucune formalité spéciale? exclus 
également de la convention que nous venons de signer avec l'Espagne. le 
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dépôt et l'enregistrement ne seront plus obligatoires que dans deux États 
l'Angleterre et l'Italie. 

L' enregistrement simple reste requis toutefois dans divers pays, mais le 
Gouvernement espère arriver aussi à la suppression de cette formalité dans 
des négociations ultérieures. 

Une autre clause de la convention du 26 juin attirera votre attention : c'est 
celle qui fixe lu durée des droits d'auteur. Elle est la conséquence de la 
différence qui existe à ce sujet entre 1a loi belge et la nouvelle loi espagnole. 

En Espagne, le droit de propriété sur les œuvres littéraires ou artistiques 
subsiste quatre-vingts ans après le décès de l'auteur; la durée de ce droit 
n'est que de vingt ans en Belgique. 
Il n'eut pas été conforme aux règles d'une équitable réciprocité de ne 

protéger chez nous que pendant vingt années la propriété des auteurs espa 
gnols alors que celle des auteurs belges en Espagne aurait été garantie 
pendant un terme quatre fois aussi long. D'autre part, ou aurait placé en 
Belgique les auteurs espagnols dans une condition privilégiée à l'égard des 
autres nationaux si l'on avait appliqué aux premiers le bénéfice de la loi 
péninsulaire. 
Il a été convenu que les Belges jouiront en Espagne c< sous le rapport des 

» limites et de la durée de la propriété des œuvres scientifiques, littéraires 
" ou artistiques, des droits que leur accorde la législation belge n, et t]UC: 
<< réciproquement, les Espagnols jouiront en Belgique des droits que la 
» législation de ce pays, en matière de propriété littéraire et artistique, 
» assure aux nationaux >>. 

On a ainsi concilié, dans une juste mesure, les intérêts et les droits des 
deux parties. 

Enfin, la conveution de ·18~9 limitait à cinq années le droit de traduction 
d'une oeuvre littéraire et en subordonnait l'exercice à certaines formalités; 
ces formalités sont supprimées et le droit de traduction est assimilé au 
drnit de propriété sur l'œuvre originale. 

J'aime à croire, .Messieurs, que les considérations que j'ai eu l'honneur 
d'exposer à la Chambre seront appréciées par elle et qu'elle voudra bien 
réserver un accueil favorable à la convention du 26 juin 1880. 

Le 1Jlinistre des Affaires Étrangères, 
FRÈRE-ORBAN. 
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PROJET DE LOI. 

ROI DES BELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre des Affaires lttran 
gères, 

Nous AVONS ARRhÉ ET ARRtTONS : 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté, en Notre 
nom, ù la Chambre des Représentauts, par Notre .Ministre des 
Affaires Étrangères: 

ARTICLE UNIQUE, 

La- Convention conclue, le 26 juin 1880, entre la Belgique 
et l'Espagne, pour étendre et protéger l'exercice du droit de 
propriété intellectuelle sur les œuvres littéraires cl artistiques 
qui sont publiées dans l'un ou l'autre des deux pays, sortira 
son plein et entier effet. 

Donné à Ostende, le 2 août 1880. 

LttOPOl,D. 

Par le Hoi : 

Le Ministre des Affaires Étrangères, 

FnÈRE-Onu.\N. 
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CONVENTION. 

Sa Majesté le Roi des Belges et Sa '.\la 
jesté le Roi d'Espagne, animés du même 
désir d'étendre et de protéger dans leurs 
Etals respectifs l'exercice du droit de 
propriété intellectuelle sur les œuvres 
liuéraires et artistiques, qui sont publiées 
dans l'un ou l'autre des deux pays, ont 
trouve opportun de conclure une conven 
tion spéciale à cet effet, et ont nommé 
pour leurs Plénipotentiaires, à savoir : 

Sa l\'lnjcsté le Roi des fülges, i\l. Frère 
Orban, Grand'Crolx de Son Ordre de 
Léopold , Grand'Croix de l'Ordre de 
Charles IU1 erc., etc., Ministre d'Etat, 
Son Minislre des Affaires Etrangères; 

Sa l\'lajeste le Roi d'Espagne, Don Ra 
fael Merry del Val, chevalier de l'Ordre de 
Saint-Jean de Jérusalem, Commandeur 
de nombre de l'Ordre royal d'Isabelle la 
Catholique, Commandeur de l'Ordre 
royal et distingue de Charles Ill, Grnnd 
Cordon de l'Ordre de Léopold de Bel 
gique, etc., etc., Son Chambellan et 
Envoyé Extraordinnire et Ministre Pléni 
potentiaire près Sa Majescé le Roi des 
Belges. 

Lesquels, après s'ètrecommuniqué leurs 
pleins pouvoirs respectifs et les avoirs 
trouvés en bonne el due forme, sont con 
venus des articles suivants : 

A I\TICLE Pl\8MIER. 

A partir de la date à laquelle la pré 
sente convention entrera en vigueur con 
Iormérnent aux dispositions de l'article 9, 
Jcs Belges auteurs d'œuvres scientifiques, 
littéraires ou artistiques ou leurs ayants 
droits qui assurent dans les formes pros- 

Su l\fojestad cl Hcy de los Belges y 
Su l\fajcstac.l cl Rey de Espnna, animados 
del mismo deseo de extendcr y proteger 
en sus Esindos respectives el ejercicio del 
derecho de propiedad intclectual sobre 
obras literarias y artisticas, que se publi • 
quen en cualquiern de los <los pnises, han 
considerado oportuno celebrar un eonve 
nio espécial al cfecto y han nornbrado 
por sus Plenipotenciarios, a snbcr : 

Su i\lajes1ad el Rey de los Belges el 
Excmo , Sr. Don W. Frère-Orban, Gran 
Cruz de Su Orden de Leopoldo, Gran 
Cruz de la Real y distinguida Orden 
espaüola de Carlos m, etc., Minisrro de 
jEstado y su Ministro de los negocios 
estrangeros, y 

Su l\lajestacl el Rey de Espaon , el 
Excmo , Sr, Don Rafael Merry del Val, 
Caballero de !.a Orden de San Juan de 
Jerusalem, Comendador de numero de la 
Heal Orden de Isabel la Catolica y Comen 
dador ordinario de la Real y distinguida 
de Carlos Ill, Grau Cordon de Leopoldo 
de Belgica, etc , Gcntilhombre y Enviado 
extraordinario y Ministro Plenipotencia 
rio cerca de Su Majr.s!ad cl Rey de los 
Belgas. - 

Quieocs despues de haberse eomrnuni 
cado sus respeetivos Plenos Podercs y 'de 
haherlos hallado en bueua y dcbida forma, 
han couvenido en los articculossiguientes : 

ARTlCULO t·. 

Desde la feeha en que el présente con 
venio entre en vigor, conforme a las esti 
pulaeiones del articula 9°, los Belgas auto 
res de obras eien tiflcas literarias 6 artisticas 
o sus derecho-habientes que aseguren, en 
la forma prescrite por la ley; su dericho 
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erites pur la loi, leur droit de pr-op1·ie1é 
ou de reproduction en Belgique, l'assure 
ront pnr lù même en Espagne sans nou 
velle formalités et y joui ront , sous le 
rapport des limites et de la ·;durée de la 
propriété des dites œuvres, des droits que 
leur accorde la législation belge. 
Réoiproquemen t, les E~pagnols jouiront 

en Hclgiquc des droits que la législation 
de ce pays, en matière de propriété li tté 
faire et artistique, assure aux nationaux. 
L'exercice de C<'S droits ne sera suber 
donné à aucune formalité. 

Sous la dénomination d'œuvres scienti 
fiques littéraires et artistiques employée 
au commencement de cet article, on com 
prendra les publications de livres, d'ou 
vrages drnmatiquns, de compositions musi 
cales.de dessins, de peinture, de sculpture, 
de gravure, de lithographie, de photo 
graphie, de cartes, plans, dessins scien 
tifiques, et de toute autre production 
scientifique, liuéraire ou artistique qui · 
pourrait être faite par tout système quel 
conque d'impression ou de reproduction 
connu ou qui serait inventé à l'avenir. 

Les rnendataires légaux ou ayants droit 
des auteurs, traducteurs, compositeurs, 
peintres, sculpteurs, graveurs, lithogra 
phes et photographes jouiront absolument 
lies mêmes droits que ceux accordés par 
la présente convention aux auteurs mêmes, 
traducteurs, compositeurs, peintres, sculp 
teurs, graveurs, lithographes et photo 
graphes. 

Les hautes parties contractantes con 
viennent, au surplus, que la preuve de la 
propriété pour toute œuvre d'esprit ou 
{l'art résultera toujours de plein droit, 
pour les ouvrages publiés en Belgique, 
d'un certificat délivré au Ministère de 
l'intérieur à Bruxelles et, pour les 
ouvrages publiés eu Espagne, d'un cer 
tificat délivré pnr le Ministère <le Fomcnto 
à l\fadrid. 

ART, 1. 

Demeurent interdites Jans chacun des 

de propiedud 6 tic rcproduccion en Bel 
gicn, lo tend ràu tambicn asegurndo en 
Espano sin nuevas forrnnlidados y goznran 
en este pais, respecte à los limites y durn 
eiun de la propiedad de dichns obrns, de 
los derechos que les conccdu la legislaeiou 
belge. 

lteciproenmente los espanoles gozarén 
en Bdgica de los dcrechos que la legisla 
cion de este pais m muteria de propiedad 
litcraria y nrtisticn nsegurc â los nuciona 
les. El ejercicio de estes dcrechos no 
c~tal'Ù suhordinado 6 ninguna formnlidad. 

La expression obras cientlûcas, litera 
rins y artisticas emplenda al principio de 
este articule comprcnrlcrâ las publicaeio 
ncs de libres, de 01..>1·11s dramâtieas, de 
cornposiciones musicales, de dibujos, de 
pinturn de cscultura, de grnbado, de 
Iitografla, de fotograûa, de mapas, planes, 
discnos cientiflcos y tic ioda otra produe 
cion cientiûca, liternria o artistica que 
pueda publicarse por cualqniem de los 
sistemas impresores 6 reproductores cono 
cidos 6 que se iuvcntaran en lo sucesivo. 

Los apoderados legitimos 6 derechn 
habientes de los nutores , traduetores, 
compositores, pintores, escultorcs, graba 
dores litogrnfos y fotogrnfos disfnnarûn 
eu un todo de iguales derechos que los 
concedidos por el presento Convcnio ù los 
misrnos aurores, traductorcs, composi 
tores, pintorcs, escultores, grabadores, 
Iitografos y forografos. 

Las allas partes conrratantes conviencn 
ademàs en que la prueba de la propedad 
para Ioda obra inteleetual 6 de artc resul 
tani siempre de pleno derecho para las 
obras publicadas en Bélgica de un eerti 
Iieado expedido por el l\linislerio del 
Interior en Bruselas, y para las obras 
publieadas en Espaüa de un certificado 

_expedido por el î.\'linisterio de Fomente en 
~ladrid. 

ARTICULO ~0• 

Queda prohibida en ends uno Je los 
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deux pnys l'impression, la vente, l'im 
pnrtation et l'exporterion d'œuvres dons 
l 'idiome ou dialecte de l'autre, sons l'auto 
risarion du propriétaire de l'œuvre ori 
ginolc. 

l.a mème interdiction s'appliquera ù la 
roprésentmiou d'œuvres dramatiques N ,\ 
l'exécution en publie de compositions 
musicales. 

Au'r . 5. 

Les auteurs de toute œuvre publiée 
dans l'un des deux pnys conserveront le 
droit de traduction aussi longtemps qu'ils 
jouiront du droit de propriété des origi 
naux dans le même pays, conformément 
à ses lois. 

Les traducteurs d'œuvres anciennes ou 
modernes, si elles sont du domaine public 
auront le droit de propriété l't de protec 
tion sur leurs trnductions ; ils ne pour 
ront cependant s'opposer à 'ce que le même 
ouvrage soit traduit par d'autres. 

l"e pourront non plus réclamer ln 
protection, les traducteurs d'ouvrages 
appartenant ù des auteurs qui jouissent 
du droit de propriété en vertu de la loi, 
s'ils n'out pns. obtenu l'autorisation du 
propriétaire de l'ouvrage original. 

Anr , 4. 

tes articles scientifiques, littéraires et 
cri tiques, les chroniques et romans et en 
général les articles qui ne traitent pas de 
discussions politiques publiés dans des 
journaux ou revues dans l'un des deux 
États contractants ne pourront ètre repro 
duits 011 traduits dans les journaux ou 
revues de l'autre pays sans l'autorisation 
de l'auteur ou de son ayant droit. 

Aar , ~- 

En cas de eontraventiou les tribunaux 
ordinaires seront chargés dans chaque 
pays <l'appliquer la peine établie par les 
lois respectives 'de la mèrne manière que 
si cette eouuavention ;n-011 été commise nu 
préjudice d'une œuvrc ou production d'o 
rigine nationale. 

dos Estudos lu irnprcsiou, venta, impor 
melon y cxportaeion de obras en idiomn o 
diulecto del otro, como 110 sen con auiori 
zncion del propietario de la ohm original. 

La ruisma prohihicion serü aplieuhlo ù 
ln reprcscntacion de obrns drnmaticns y. ù 
la ejccuoion en publico de composieioncs 
musicales. 

i\nTICULO 5. 

Las aurores de cualquiera obra publi 
cndn en una de los dos Nntionos conser 
vnràn, el dcrceho de traduecion durante 
cl tiernpo que disfruten cl de propiecind 
de los originales en la misma Xacion con 
arrcglo à sus leyes, 

Los traductores de obras antiguas 6 
modernas, si estan son del dominico 
pùblico, tendràn cl derccho de propiedud 
y de proteceion sobre sus traduecionnes, 
pero no podrân oponerse à que la m isma 
obra sea traducida por otros. 
Tampoeo podrân reclamnr ln proteccion 

los trnduerores de obras que pertcneeen a 
aurores que disfrutan del dereeho de pro 
piedad ~on nrreglo à la lcy, si no han 
obtenido la autorizaoion del proprietario 
de la obra original. 

.\UTICULO 4. 

Los articules cientiflcos, literarios y 
eriticos, las cronieas y novclas y en genc 
ral los que no sean de discusion politiea 
publicados an diarios 6 periodicos en uno 
de los dos Estados eontratantes, no po 
drân ser reproducidos 6 traducidos en los 
diarios 6 pcriodicos del otro sin autori 
zacion del autor 6 de su dereeho-habientc. 

ARTICULO ;). 

Los tribunnles orrlinarios seràn los 
encargados, en cada pais, de aplicar la 
penalidad deterrninada por las rcspt•c 
tivas Lcgislaciones en los cases de con 
truvencion, de la rnisma rnanera que si 
esta se hubicse cometido en perjuicio de 
una obrn 6 produccion de origco nacional. 
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AnT. 6. 

Il est en rendu <JLlC si dans quelque traité 
ayant pour but lie protéger ln propriété 
intellectuelle, l'une des deux Hautes Par 
ties contractantes concède de plus grands 
avautnges ù une tierce Puissance l'outre 
jouirn aussi des mèmrs avantages aux 
mêmes conditions. 

Anr. 7. 

Dans le but de faciliter l'exécution de 
la présente convention, les deux Hautes 
Parties eorurnctautes s'engagent à se com 
muniquer mutuellement les lois et règle 
ments qu'elles pourront établir par la 
suite dans leurs territoires respectifs par 
rapport au droit de propriété intellectuelle 
sur les œuvres et productions protégées 
pur les stipulations de ln présente con 
vention. 

AnT. 8. 

Les stipulations de la présente conven 
tion ne pourront, en aucune façon, affce 
ter le droit, <1ue chacune des deux Parties 
contracrantes se réserve expressément de 
surveiller ou prohiber, par des mesures 
législatives ou de police intérieure, la 
vente, circulation, représentation ou ex 
position de toute œuvre ou production au 
sujet de laquelle un des deux pays jugera 
utile d'exercer cc droit. 

An1·. 9. 

1,a présente convention sera mise à exé 
eution le plus tôt possible après l'échange 
des ratifications. 

Dans chaque pays le Gouvernement 
donnera un avis préalable de la date ou 
elle commencera à ètre en vigueur el les 
dispositions de la Convention seront seu 
lement applicables aux œuvres ou articles 
publiés à partir de cette date. 

Cette convention restera eu vigueur 
pendant l'espace de six années, à compter 
du jour ou elle sera rendue applicable, et 
si, douze mois avant l'expiration du susdit 

AIITICULO 6. 

So entiende que, si en cualquieru 
Convenio para proteger la propiednd inte 
lectual se concediesen mayores ventajas 
por una de las allas portes eontratantes a 
una tercera Potencia, ln otra disfrutara 
tnmbien de igunles ventajns bnjo las mis 
mas condiciones. 

AnTICULO 7, 

Con objeto de faeilitar la ejecucion del 
presente Convenio las dos Allas partes 
contratuntes se oblignn â comunicarse 
mutualrnente los leyes y rcglamentos que 
puedan estableeerse en lo sucesivo, en 
sus respectives territorios, con relacion al 
derecho dt' propiedad inteleetual sobre 
las obras y pro.lucciones prntcgidns por 
los csnpulaeiones del preseute Convenio. 

ARTICUI..O 8. 

Lo estipulado en el présente Convenio 
no podrà afeetar, de manera alguna cl 
derecho, que cada una de las partes con 
tratantes se réserva expresarnente de vigi 
lur 6 prohibir con mcdidas legislativas 6 
de polieià interior, la venta, eirculacion, 
representaeion 6 exhibicion de cualquiera 
obra 6 produccion respecto de la eunl uno 
de lm; dos puises considera convenienrc 
ejercer' este dereeho, 

ARTICULO 9. 

El prcsente Convenio se pondra en 
ejecucion lo mas pronto que sea posible 
dcspues del cange de las ratificationes. 

Se darâ previo aviso, en cada pais, por 
el gobicrno del mismo, del dia seüalado 
para que ernpiece fi rcgir, y las disposi 
clones del Convenio serân aplicables sola 
mente à las obras o articules publicados 
despues de aquel dia. 

Este eonvenio continuaré vigente por 
espaeio de seis anos, a contar desde el dia 
en que cmpicce à regir, y si doce meses 
antes de espirar el referido termine de 
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terme de six années, aucune des deux 
'parties ne manifeste l'intention d'en foire 
cesser les effets, elle continuera b être en 
vigueur pendant une année en plus, et 
ainsi de mite d'année en année jusqu'à 
un an après qu'une des deux Parties aura 
donné avis de son expiration 

Les Hautes Parties contraetan tes se 
réservent cependant la faculté d'intro 
duire de commun accord dans la présente 
convention toute modification qu'elles ne 
codsidéreront pas comme incompatible 
avec son esp1 it el ses principes et dont l'ex 
périence aura démontrée l'utilité. 

Eu foi de quoi les plénipotentiaires res 
peetifs ont signé la présente eouveniion 
en double original, en français et en espa 
gnol, et y ont apposé leur cachet. 

Fait à Bruxelles, le 26 juin t880. 

(Slgné) Fnàas •ÛRBAN. 

R. ~hltl\Y DEL VAL. 

seis anos, ninguna de las parles manifes- 
111rô. su intencion de qnc ccsensus efeetos, 
regulra regienda por un ano mas y usi 
consecutivamentc de süo en ano hasta un 
ono despues del aviso de una de' las dos 
partes pnrn su conclusion. 

Las atlas parles contratantes se reser 
van, sin embargo, lu faeultnd de intro 
ducir, de comun acuordo, en cl présente 
Convenio, eualquiera modlûeaeion que 
no créan incompatible con su espiritu y 
sus principios y que la experiencia demos 
trard ser conveniente. 
En fe de lo eual los plenipoteneiarios 

respectives han ûrmado y sellado el pre 
sente Convenio por duplieado en espanol 
y frances. 

Heeho en Bruselas, el 426 junio 1880. 

(Signé) FnÈnE-ÛnnAN. 

R. l\fERl\Y DEL V 11.L, 


